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La conservation des forêts du Bassin du Congo, écosystèmes qui abritent la plus grande 
diversité biologique d’Afrique, n’est pas seulement essentielle pour la faune sauvage 
mais également pour les millions de personnes qui en dépendent directement et 
indirectement. Face aux menaces qui pèsent sur les équilibres écologiques et socio-
économiques de la région, notamment l'érosion de la biodiversité animale, l’Initiative 
pour le Patrimoine Mondial Forestier d’Afrique Centrale (CAWHFI) vise à améliorer la 
gestion durable de trois régions, représentatives de la diversité écologique du bassin du 
Congo, réparties entre le Cameroun, le Gabon, le Congo et la République Centrafricaine. 
Ces trois régions englobent douze aires protégées couvrant plus de 60.000 km2 et des 
zones tampons périphériques qui portent la superficie totale à plus de 230.000 km2. 
 
Le programme CAWHFI résulte d’une coopération entre le Centre du Patrimoine 
Mondial de l’UNESCO, les gouvernements du Cameroun, Congo, Gabon et République 
Centrafricaine, la FAO, le Fonds des Nations Unies et quatre ONG de conservation1. Il 
vient en appui aux engagements pris par sept Etats d’Afrique Centrale lors de la 
Déclaration de Yaoundé de juillet 1999 et poursuit trois objectifs spécifiques : 
 

• améliorer la gestion des aires protégées dans le bassin du Congo, 
• améliorer la gestion des ressources naturelles, en particulier de la faune, autour 

des aires protégées, 
• utiliser le statut de Patrimoine Mondial pour promouvoir la conservation de la 

biodiversité du bassin du Congo.  
 
Le projet soutenu par le FFEM interviendra dans les concessions forestières et les 
villages autour des aires protégées, afin d’y améliorer la gestion des ressources naturelles, 
notamment celle de la faune.  
 
Les modalités opérationnelles du projet seront les suivantes : 
 

• renforcer les capacités  institutionnelles pour permettre la gestion concertée de 
la faune autour des aires protégées, 

• définir des plans de gestion de la faune autour des aires protégées avec tous les 
acteurs concernés, 

• mettre en œuvre des plans de gestion de la faune et en suivre  l'exécution. 
 
                                                 
1 Worldwide Fund for Nature (WWF), Conservation International (CI), Wildlife Conservation Society 
(WCS), Jane Goodall Institute (JGI) 



Le projet soutenu par le FFEM se concentre sur sept zones périphériques d’aires 
protégées et sera mis en œuvre par deux ONG : WCS et WWF. Il part du principe que 
seule une gestion de l’ensemble du territoire, et pas seulement des aires protégées, peut 
assurer la conservation de la biodiversité sur le long terme. Il apporte une dimension 
complémentaire au programme CAWHFI en intégrant les aires protégées dans leur 
contexte local et régional. Pour ce faire, il propose une démarche résolument participative 
et s’adresse à un ensemble d’acteurs, notamment les populations locales et les entreprises, 
en vue de promouvoir la cogestion des ressources par l’ensemble de parties prenantes. 
 
En tant que composante de l'Initiative CAWHFI, le projet soutenu par le FFEM 
s’appuiera sur la structure de gestion et de suivi de ce programme : 
 

• la coordination générale est assurée par le Centre du Patrimoine Mondial 
(UNESCO), 

• sur le plan régional, un Comité de Coordination Régionale se compose de 
l’UNESCO, des directeurs des instances gouvernementales nationales en charge 
de la gestion de la faune des quatre pays concernés et des ONG partenaires, 

• sur le plan local, les ONG de mise en œuvre des activités assureront la 
coordination avec les autres intervenants ainsi qu’avec les responsables nationaux 
des différentes aires protégées. 

 
Au niveau financier, le projet FFEM s’inscrit dans le cadre du programme CAWHFI dont 
le coût total s’élève à 7,93 millions d’euros. Le FFEM apporte une contribution de 2,5 
millions d’euros représentant 32% du coût total du projet. La durée du projet est de trois 
ans. 
 
 

Contributeurs Montant (millions d’euros) % 
FFEM 2,50 32% 
WWF 1,37 17% 
WCS 0,73 9% 
CI 0,28 4% 
JGI 0,41 5% 
Fonds des Nations Unies 2,64 33% 
TOTAL 7,93  

 
 
 
 
Annexe : carte des sites d'intervention du programme CAWHFI 
 
 



Les sites d’intervention du programme CAWHFI 
 

 


